
BRIANÇONNAIS
CQMM^MAUTE OE COMMUNES

Décision du Président n°2023 CST 076

Thème : Social

Objet : Adhésion à la Mission locale Jeunes Hautes-Afpes

Pôle : Cohésion sociale et territoriale

Contexte :

Les missions locales se sont développées par la volonté conjointe des communes ô+ de l'Etat, pour organiser

localement une intervention globale au service des jeunes, de 16 à 25 ans révolus, en quête d'un emploi

durable et d'une autonomie sociaie.

Elles sont les ac+eurs fen-itonaux des politiques de jeunesse et les opérateurs de la mise en œuvre des dispositifs

publies d'insertion socîaie et professionnelle des jeunes piiofés par l'Etat et les collectivités territoriales.

Elles accompagnent tous les jeunes sortis du système scolaire, avec ou sans qualification, en particulier ceux

ayant le moins d'opportunités. Elles leur proposent un accompagnement gratuit ainsi que des solutions, dans

la perspective de leur accès à i'emploi et à l'autonomie.

Ceci exposé :

Monsieur le Président de fa Communauté de Communes du Briançonnais,

VU le Code Général des Collectivités Temforiales et notamment les dispositions des articles
L521M7etL521i-20;

VU la décision préfec+oraie n° 05-2022-12-19-00001 du 19 décembre 2022 approuvant les

statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais, notamment en matière

d'ac+ion sociale d'intérêf comirtunau+aire ;

VU la délibération du Conseil Communautaire n°2022-82 du i 3 septembre 2022 approuvant
les statuts de la Communauté de Communes du Briançonnais, compétente dans le
cadre de l'action sociale d'intérêt communautaire ;

VU la délibération du Conseil Comrnunau+aire n°2020-48 du 24 juiilet 2020 portant
délégations du Conseil au Président pour prendre des décisions dons des domaines

iimitafivement énumérés parmi lesquels figurent ta sollicitation des demandes de

subventions, participations et signature des conventions y offérant auprès de l'Etat des

collectivités territoriales ou d'organismes publics concernant les opérations

d'investissement et de fonctionnement ;
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CONSIDERANT que l'aclhésîon à la Mission locale jeunes Hautes-Alpes donne lieu à une cotisation

annuelle

DÉCIDE

ARTICLE 1 :
D'approuver l'adhésion de la Communauté de Communes du Briançonnois à la Mission locale jeunes Hautes"
Alpes,

ARTICLE 2:
De signer tous les documents et pièces s'y afférents,

ARTICLE 3 :
D'inscrire chaque année les crédits nécessaires correspondant à la cotisation annuelle,

ARTICLE 4 :
Madame la Directrice Générale des Services, Monsieur le Trésorier Principal sont chargés, chacun en ce qui le
concerne, de l'exécution de la présente décision.

FaitàBriançonJe 0 8 JUIN 2023

8 JUIN 2023Date de publication : 0 8 JUIN 2023
Date de Transmission au contrôle de légalité :
Le délai de recours contentieux contre la présente décision peut être déféré dans un délai de 2 mois au Tribunal Administratif de

Marseille à compter de sa notification ou de sa publication.
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